MODALITES D’INSCRIPTION 
STAGE COMMISSARIAT AUX COMPTES

Le candidat doit être âgé de 21 ans au moins.

1. Le stage doit être accompli auprès d’un commissaire aux comptes habilité par le Conseil Régional comme maître de stage.

2. L’inscription en qualité de stagiaire doit être demandée au Président du Conseil Régional, par lettre, accompagnée recommandée avec accusé de réception, quinze jours au moins avant le début du stage :

· d’une lettre de demande d’inscription au stage précisant vos nom, adresse, numéro de téléphone et adresse mail professionnel, et mentionnant quel cursus est suivi expertise comptable / CAFCAC ou les deux le cas échéant
· des photocopies de vos diplômes, 
· d’une copie de la demande d’habilitation du commissaire aux comptes en qualité de maître de stage,

· d’une attestation du maître de stage indiquant qu’il accepte de recevoir un stagiaire 

· d’une photocopie de votre carte d’identité,

· d’une photo d’identité.

